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BULLETIN D’INSCRIPTION 2012

Conditions générales de vente
 
Inscription/Modalités administratives
L’inscription effectuée par bulletin ci-dessus 
constitue une réservation de place. A réception du 
bulletin, Prévention Consultants vous envoie une 
convention de formation professionnelle continue. 
L’inscription est considérée définitive au retour 
de cette convention  datée et signée. A réception 
de l’inscription, Prévention Consultants vous fait 
parvenir une confirmation écrite comprenant 
la convention signée, ainsi qu’une convocation  
nominative à chaque stagiaire accompagnée des  
modalités pédagogiques de la formation. Une 
attestation de présence nominative est remise à 
chaque participant à l’issue de la formation.
 
Prix
Le prix est indiqué en hors taxe et doit être majoré du 
taux de TVA applicable en vigueur soit 19,6%. Le prix 
comprend forfaitairement les frais pédagogiques, la 
documentation  et la restauration. 
 
Conditions de paiement 
Sauf conditions particulières stipulées par écrit, le 
paiement s’effectue en totalité à l’inscription soit 
par chèque à l’ordre de Prévention Consultants, 

soit par virement bancaire (coordonnées bancaires 
disponibles sur demande). Prévention Consultants 
se réserve la possibilité de refuser l’accès à la 
formation en cas de non-paiement au premier jour 
du stage. En cas de prise en charge financière par 
un organisme collecteur de fonds, le Client s’engage 
à fournir une attestation de prise en charge de 
l’organisme. A défaut, la totalité du prix sera facturé 
au Client.
 
Report et annulation
Prévention Consultants se réserve la possibilité de 
reporter ou d’annuler la session au cas où le nombre 
de stagiaires est ou insuffisant ou trop élevé pour 
garantir l’efficience pédagogique de la session. 
Nous nous engageons à vous prévenir par écrit 
dans un délai de 10 jours ouvrés de ces éventuelles 
modifications.
En cas de désistement de votre part intervenant par 
écrit 15 jours ouvrés avant le début de la session, le 
montant des frais avancés est remboursé. En cas 
d’annulation moins de 15 jours ouvrés avant le début 
de la formation, une participation de 30% du montant 
de la formation est demandée. Ces frais sont réduits 
en cas de force majeure (décès, accident, maladie) 
sur présentation d’un justificatif. Le montant total 
dû reste à votre charge en cas de désistement 

moins de 10 jours ouvrés avant le premier jour de 
la formation, sans justificatif. Le montant total reste 
dû en cas d’absence totale ou partielle à la session 
de formation.
 
Remplacement
Le remplacement d’un stagiaire par un autre 
par décision du Client est admis à tout moment, 
avec confirmation écrite au service formation de 
Prévention Consultants. 
 
Litige
Toute réclamation doit intervenir dans les 15 jours 
suivant la fin de la session. Après tentative de 
règlement à l’amiable, les tribunaux du lieu du 
siège social de Prévention Consultants sont seuls 
compétents, même en cas de référé, d’appel en 
garantie ou de pluralité de défendeurs.
 
Confidentialité
Conformément à la loi informatique et libertés en 
vigueur, le Client et les stagiaires peuvent accéder 
aux informations les concernant, les rectifier et 
s’opposer à leur traitement ou à leur transmission 
éventuelle en écrivant au service formation de 
Prévention Consultants.

Oui, je m’inscris à la journée de formation (intitulé de la formation choisie) :

    

   

À (Ville de la formation) :   Date de la formation :  

Bulletin à envoyer par courrier, par fax, ou par courriel
Prévention Consultants Département Formation

Immeuble Central Gare / 1, place Charles de Gaulle / 78180 Montigny-le-Bretonneux
Tél : 01 39 44 29 05  / Fax : 01 39 44 28 99

Email : formation@prevention-consultants.fr

PARTICIPANT(S)

 Nom :   Prénom :   Fonction :  

 Tél :   Mail :    

 Nom :   Prénom :   Fonction :  

 Tél :   Mail :    

ENTREPRISE

 Raison Sociale :    

 Adresse :    

 CP :   Ville :  

 Responsable de formation :    

 Tél :   Fax :  

 Mail :    

Date, nom du signataire, signature et cachet de l’entreprise

La signature de ce bulletin vaut pour acceptation des conditions générales de vente
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Tarif de la formation choisie :
    €  HT par participant pour 
1 session de formation :

® Paiement par chèque à l’ordre de
 Prévention Consultants

® Paiement par virement (RIB sur demande)

® Demande de subrogation de paiement 
 auprès d’un organisme collecteur
 Si demande de subrogation, renseignement
 obligatoires :

 OPCA :    

 Personne suivant le dossier :   

 Tél :    

Organisme de formation n° 11 78 80367 78


